
  

L'orientation post-bac : 

Désormais, toute la procédure passe 
par un seul site pour la majorité des 

formations : 
www.admission-postbac.fr



  



  

Pourquoi cette procédure est 
importante ?

AUCUNE INSCRIPTION POST-BAC NE 
SERA ACCEPTEE SI ELLE N'EST PAS 

D'ABORD VALIDEE SUR LE SITE.

SEULES LES FORMATIONS POUR 
LESQUELLES VOUS POSTULEZ, MEME 

L'UNIVERSITE, VOUS SONT 
ACCESSIBLES L'ANNEE PROCHAINE

(sauf rares exceptions).



  

Comment procéder ? 



  

Première étape : se renseigner sur 
les formations concrètes : 



  



  



  

Un exemple : 



  



  



  

Complément de la première étape : 
connaître les formations de la région: 

C'est pour cela que vous irez (pour de vrai!), 
vendredi 8 février, aux Journées Universitaires de 

Strasbourg. 



  

Deuxième étape : formuler des 
voeux concrets

Pour ce faire, vous devez d'abord vous inscrire 
sur le site en créant un dossier personnel. 

NE PERDEZ PAS LES CODES DU DOSSIER, 
VOUS RENDREZ VOTRE INSCRIPTION 

DIFFICILE SINON



  



  



  

S'en suit toute une procédure d'inscription dans 
laquelle vous transmettez vos données 

personnelles pour vous inscrire.

VOUS POURREZ ENSUITE CHOISIR LES 
FORMATIONS ET CLASSER LES VOEUX PAR 

ORDRE D'IMPORTANCE. (Maximum de 36 
voeux, 12 par type de formation)

VOUS POURREZ EGALEMENT CONSTITUER 
LES DOSSIERS PAPIERS (C'EST VOTRE 

RESPONSABILITE) QUE VOUS ENVERREZ 
VOUS MÊMES 



  



  

Conseils pour le classement des 
voeux :

Le système fonctionne de la manière suivante : 
chaque établissement examine votre dossier 

SANS CONNAISSANCE des autres voeux que 
vous pouvez avoir fait. 

Mais vous êtes informés des résultats en 
partant du premier voeu jusqu'au moment où 

vous êtes accepté. 

Ex : Voeu 1 refusé. 
Voeu 2 accepté. 

Voeux 3 à 26 : vous ne saurez pas.



  

Les principes pour faire ses voeux :
● Principe 1 : FAIRE UN ORDRE DES VOEUX 

EN FONCTION DE SES SEULES 
PREFERENCES. IL N'Y A PAS DE STRATEGIE 
PARTICULIERE A ADOPTER. 

● Exemple : si vous préférez l'université aux BTS, 
ne mettez pas les BTS en premier « au cas où »

● Principe 2 : COMME BEAUCOUP DE VOEUX 
PEUVENT ÊTRE REFUSES, VOUS DEVEZ 
ABSOLUMENT FINIR VOTRE LISTE PAR UNE 
UNIVERSITE (SÛR D'Y ETRE ACCEPTE SAUF 
QUELQUES EXCEPTIONS) : SANS QUOI 
VOUS NE POURREZ PAS SUIVRE UNE 
FORMATION L'ANNEE PROCHAINE

●



  

● Les exceptions pour les universités (numerus 
clausus) : 

● Licence Arts, parcours Arts Appliqués
● Licence Arts du spectacle, parcours Cinéma
● Licence STAPS
● Licence Sciences du vivant, parcours Chimie/bio
● 1ère année Fac Médecine
● Licence DROIT
● Licence ECO/GESTION
● Licence AES
● Licence LEA Anglais/allemand + Anglais/espagnol



  

Les dates à respecter : 
● Avant les conseils de classe, date à fixer : 

Ramener en classe la feuille de voeux 
représentative de celle que vous aurez faite sur le 
site pendant les vacances d'hiver (classement non 
important). Cette feuille de voeux sera examinée 
en conseil de classe et vous conseillera dans vos 
choix. 

● 18 MARS : DATE LIMITE. Utiliser les avis du 
conseil de classe pour finir d'entrer les voeux (et 
aussi de les classer) sur le site. A CE MOMENT, 
VALIDEZ VOS VOEUX ET IMPRIMEZ LES. 

● MIEUX VAUT TROP DE VOEUX QUI SERONT 
CLASSES A LA FIN ENSUITE QUE PAS ASSEZ !!



  

● Depuis quelques années, ce sont les ELEVES 
qui envoient eux-mêmes leurs dossiers. 
Attention aux dates. 

Les dates à respecter : 
l'envoi des dossiers



  

Les dates à respecter : 
● 25 MARS : DATE LIMITE : Ramener en cours 

de SES les dossiers papiers correspondant à 
chacun de vos vœux (pour vérification). 

● Si vous faites 20 voeux, vous pouvez ramener 
les 20 dossiers correspondants. 

● RAPPEL : pour toutes les formations, le 
PREMIER critère pour accepter un dossier ou 
non est de vérifier s'il est complet ou non. 

● Un dossier incomplet est toujours refusé par les 
établissements. 

● 26 MARS : DOSSIERS A COMPLETER ET 
ENVOYER LE JOUR MEME



  



  

Les dates à respecter : 
● 30 AVRIL : Vérification sur le site de la 

réception des dossiers papiers par les 
formations. 

●

●

●

●

●

●

● S'il y a un problème, envoyez-moi un mail ou 
m'en parler le 2 mai. 



  

Les dates à respecter : 
● 28 MAI : DATE LIMITE : Vérifier une dernière 

fois l'ordre des voeux, notamment s'ils 
respectent les deux principes capitaux vus 
auparavant. 



  

● 13 JUIN, 27 JUIN, 14 JUILLET : A chacune de 
ces dates, on vous indiquera le premier de vos 
voeux qui est accepté. 

● 4 réponses possibles dans les 4 jours qui 
suivent. 

● VOUS DEVEZ OBLIGATOIREMENT 
REPONDRE SINON ON CONSIDERERA QUE 
VOUS DEMISSIONNEZ. 

Les dates à respecter : 



  



  


